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AVANT-PROPOS 

Le présent guide technique s'adresse aux promoteurs, con
sultants ou propriétaires de terrains contaminés qui intervien
dront dans la réalisation de projets de réhabilitation de ce ty
pe de lieu. Ce guide établit les lignes directrices i suivre 
lors de la caractérisation d'un terrain contaminé dans le cadre 
de la Politique de réhabilitation des terrains contaminés. 
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INTRODUCTION 

Un terra in peut avoi r été contami né par des substances 

dangereuses de mu1ti~les façons. Ainsi, jusqu'à tout récemment, 

l'arrière-cour des usines servait souvent de lieu d'é1imina
ti.on. f!.. proximité immédiate des usines, dans les cours d'entre
posage, aux quais de déchargement, voire sous les usines, des 

contaminants ont pu, lors des opérations quotidiennes ou lors de 

déversements accidentels, s'échapper et imprégner lentement les 
sols et la nappe phréatique. Certains réservoirs enfouis ont pu 
également laisser fuir une partie des liquides qu'ils conte

naient. 

Les opérations ayant conduit à la contamination des sols 
se sont parfois déroulées il y a quelques décennies. La carac

térisation de terrains contaminés est donc relativement com

plexe, les superficies à couvrir étant parfois assez vastes, et 
les informations sur la nature et la quantité des contaminants, 
souvent inexistantes ou vagues. 

Le présent guide a été élaboré de façon à ce que les in
tervenants, (promoteurs, consultants, propriétaires, etc.) 
soient au fait des renseignements à recueillir et de la marche à 

suivre au moment de la caractérisation d'un terrain contaminé. 

Une caractérisation correctement réalisée est indispensa
ble lorsque vient le temps d'évaluer la faisabilité d'un" projet 

et d'élaborer les plans et devis de réhabilitation du terrain •. 
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La caractérisation (Fig. 1) se divise en trois grandes 
étapes: la caractérisation préliminaire, la caractérisation et 
enfin la rédaction du rapport de caractérisation auxquelles le 
ministire de l'Environnement du Québec (MENVIQ) est étroitement 
associé. 
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1. CARACTÉRISATION PRÉLIMINAIRE 

Cette étape vi se à identifier 1 es zones susceptibles 
d'avoir été contaminées de même que le type de contaminants po
tentiellement présents sur le terrain. Elle permet d'élaborer 
le programme de caractérisation de façon rationnelle tout en 
s'assurant que l'on pourra recueillir le maximum d'informations 
sur la contamination du terrain. Cette étape permet également 
de recueillir les informations nécessaires pour l'élaboration du 
programme de démantèlement des infrastructures industrielles en
core en place. 

Dans certains cas, la caractérisation préliminaire pourra 
démontrer qu'il n'est pas nécessaire de procéder à une caracté
risation exhaustive ou d'élaborer un programme de démantèlement. 

1.1 Revue del' i n'orlllat; on existante 

L 'historique des opérations, surtout dans le cas de 
vieilles zones industrielles, revêt une grande importance. Dans 
la mesure du possible, toutes, les informations disponibles con
cernant les installations qui ont été exploitées sur le terrain 
seront colligées. Des plans sur lesquels sont identifiées ces 
installations constituent un bon outil de travail. Dans une 
même usine, il est également important de vérifier s'il y a eu 
var.iation de la nature de la production ou des procédés indus
triels au fil des ans. 

Une liste des matières premières utilisées indiquant les 
lieux d'entreposage et les lieux d'utilisation devrait également 
être élaborée, de même qu'une 1 i s te des déchets produits et de 
leur lieu d'élimination. L'identification de tout épisode de 
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déversements ou de fuites revêt également un grand intérêt. 
L'analyse de photos aériennes, de vieux plans et devis ainsi que 
des entrevues avec d'anciens employés sont les moyens les plus 
efficaces d'y parvenir. 

Il est également important de se faire une idée des uti
lisations du secteur avoisinant le lieu. Zones agricoles, ré
si denti elles, récréati ves, cours d'eau sens i b les, pri ses d'eau 
potab 1 e, etc.. constituent autant d'usages sens i b l es à véri
fier. L'utilisation projetée du terrain à l'étude est également 
déterminante. 

Ces informations pourront éventuellement influencer le 
niveau de décontamination à atteindre. Elles peuvent également 
être utiles lorsque vient le temps de s'interroger sur le bruit 
de fond physico-chimique de la région et sur les apports poten
ti el s de contami nants provenant de l' extéri eur. Il ne s'agit 
pas ici d'obtenir des plans détaillés mais uniquement d'avoir 
une idée globale de la région avoisinant le terrain. 

Les schémas d'aménagement des M. R. C. ou des Communautés 
urbaines, les plans d'urbanisme des municipalités et les docu

. ments de divers organismes gouvernementaux constituent autant de 
sources utiles d'informations à ce sujet. 

Les caractéristiques géologiques et hydrogéologiques ré
gionales recueillies à cette itape permettront d'évaluer le po
tentiel de contamination des eaux souterraines et la profondeur 
des forages à effectuer au besoi n lors de la caractéri safi on. 
Les rapports géol ogi ques de dépôts meubl es et hydrogéol ogi ques 
régi onaux réal i sés par 1 es gouvernements fédéral ou provi nci al 
sont particulièrement utiles à cet effet. 
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1.2 Inspection du terrain 

A la suite de la revue des documents existants, une ins
pect i on du terra in et des infrastructures encore en place per
mettra de compléter la cueillette d'informations. Cette visite 
devra it se fa ire en compagn i e de personnes ressources (anc i ens 

employés, représentants du MENVIQ, consultants) pouvant apporter 
des éclaircissements souhaités ou des observations utiles 
à j'identification de zones potentiellement contaminées ainsi 
qu'au choix de la localisation des stations d'échantillonnage. 
Une attention particulière sera également portée à l'identifica
tion des zones potentiellement dangereuses pour la santé et la 
sécurité des personnes qui travailleront sur le terrain lors de 
la caractérisation ou lors des travaux de démantèlement. 

1.3 ~chantillonnage préliminaire 

Lors de l'inspection du terrain ou d'une visite subséquen
te, il sera possible de procéder à des échantillonnages prélimi
nai res des déchets et des sols et matériaux apparemment conta
minés, de façon à identifier les contaminants visiblement pré
sents. 

Ces informations permettront de guider le choix des para
mètres à analyser lors de la caractérisation et de planifier un 
programme de prévention pour les personnes qui travailleront sur 
le terrain lors de la caractérisation ou du démantèlement. 

2 
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1.4 Élaboration du programme de démantèlement 

Dans un projet de réhabilitation d'un ancien terrain in
dustrie1, il est parfois nécessaire de procéder au démantèlement 
des infrastructures encore en place (bâtiments, réservoirs, 
tuyaux enfouis ou hors terre, etc.). 

Les informati ons recuei 11 i es lors de 1 a caractéri sati on 
préliminaire permettront d'identifier les infrastructures qu'il 

convient de démanteler selon l'utilisation projetée du terrain. 

L'élimination des matières premières, des déchets ou œa
tériaux dangereux encore en place devra étre planifiée de façon 
à se conformer à la Loi sur la qualité de l'environnement et 
pl us parti cul i èrement au Règl ement sur 1 es déchets dangereux et 
au Règlement sur les déchets solides. 

Une attenti on parti culière devra étre apportée aux me
sures de mitigation à mettre en place lors des travaux, de façon 
à éviter la dispersion de contaminants à l'extérieur du terrain 
et à ne pas contaminer davantage les sols en place. 

le programme de démantèlement devrait être remis au Mi
nistère de l'Environnement de même qu'aux autres autorités con
cernées avant que ne débutent les travaux. 

2 
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2. CARACTÉRISATION 

La qual ité de l'information obtenue lors des travaux de 

caractérisation dépend de la localisation des stations d'échan
tillonnage de même que des soins apportés à l'échantillonnage et 
aux analyses en laboratoire. 

Z.l Êlaborationdu programme de caractérisation 

Toutes les données recueillies dans le cadre de la carac
térisation préliminaire (lieux d'entreposage, lieux d'élimina
tion, rampes de déchargement, égoGts chimiques, parcs de réser

voirs, bassins de traitement, etc.). seront reportées sur une 

carte de la zone cible. Ainsi, on pourra déterminer les aires 
les plus susceptibles d'avoir été contaminées et celles où l'in

formation est insuffisante. Une carte englobant la zone avoisi
nante pourra contenir l'information sur les usages environnants. 

Parallèlement, le promoteur pourra vérifier par une revue 
des publications pertinentes l'existence de cas similaires: usi

nes du même type, contaminants présents, nature des problèmes 

rencontrés, mesures de réhabil itat ion. Si les conna i ssances 
sont insuffisantes sur la nature, les propriétés physico-chimi

ques ou la toxicité des matières premières, produits finis ou 
déchets, il peut être utile, dès la présente étape, de chercher 

l'information de façon à pouvoir déterminer s'il est nécessaire 
de mettre l'accent sur l'analyse de certains paramètres dans les 

échantillons recueillis. 

Ayant en main les outils de travail définis précédemment, 

le promoteur pourra élaborer son programme de caractérisation. 

1 
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les données à recueill ir lors de la caractérisation de

vront permettre de répondre à six questions fondamentales avant 

que l'on puisse se prononcer sur la pertinence d'un projet de 
réhabilitation. Ces questions sont: 

quelles sont les utilisations actuelles et prOjetées du ter
rain et les usages actuels et projetés des terrains avoisi
nants? 

quels contaminants sont présents, à quel endroit et en quel
les concentrations? 

quels sont les dangers reliés à ces contaminants, compte 

tenu de leurs mode de dispersion et de leur effet sur les 
usages projetés du terrain? 

quels sont les dangers provenant de la migration des conta

minants hors du terrain qui pourraient avoir des impacts sur 
les usages avoisinants ou sur l'environnement en général? 

qu'est-ce qui peut être fait pour annuler ou diminuer les 
dangers identifiés? 

est-ce qu'une autre utilisation du terrain pourrait éliminer 
les dangers plus adéquatement? 

L'utilisation projetée du terrain revêt donc une grande 
importance dans la planification de la caractêrisation puis
qu'elle décidera de l'attention à apporter à certains facteurs 

(rab. I). l'examen de ces facteurs et celui des usages avoisi
nant du territoire guideront à leur tour le cheminement à suivre 
lors de la caractérisation (Fig. 2). 

lorsque 1 e programme de caractéri sati on (1 e nombre 
d'échantillons, leur localisation et la nature des paramètres 

analysés) sera clai rement défini, il sera transmis avec toutes 



TABLEAU 1 
IMPORTANCE RELATIVE DES fACTEURS D'EXPOSITION EN 

fONCTION DE L'USAGE PROJETt OU TERRAIN 

SIJIlSTRATS EAU AIR 

Points Utilisation de Infil tration Inhalation Inhalation Désagrégation des Ingestion 
critiques l'aquifère dans 1 e ré- de de particu-les structures de bati- de sols 

comne source seau de dis- vapeurs contaminées ments et conduites (enfants) 
Usages d1eau potable tribution 

d'eau 

Rés i dent'i e 1 * 1 1 1 1 1 1 

Commercial* 1 1 2 2 1 3 

. 
Industriel 1 1 2 2 1 3 

Récréatifs 1 1 3 1 - 1 
(Plein-air) 

Agricole 1 - 3 1 - 3 

Ce tableau n'est qu'indicatif; chaque situation présente des caractéristiques propres. 

* les édifices institutionnels peuvent être assimilés à l'un ou l'autre usage selon le cas. 

1: Facteur très important; 2: facteur important: ~: facteur négligeable 

SOL 

Bioaccumul a ti on Caractère Contact 
par phytotoxicologique de la peau 

les plantes des contaminants . avec le 
sol coo-
taminé 

1 1 1 
(potagers) ( aménagement 

paysager) 

- 2 3 
(aménagement 
paysager) 

- 3 2 

3 1 1 

1 1 1 
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les informations recueillies, lors de la caractérisation préli
minaire, au ministère de l'Environnement du Québec. Le program
me de caractérisation devra être approuvé avant que débute la 
campagne d'échantillonnage (Fig. 1). Ainsi, on réduit le risque 
d'avoir à reprendre une campagne de caractérisation jugée inadé
qua te. 

2.2 Réalisation du programme de caractérisation 

2.2.1 Déchets et matières dangereuses 

Les méthodes de prélèvement et d'analyse, dans le cas de 
déchets et de matières potentiellement dangereux, doivent res
pecter, dans 1 a mesure du poss i b 1 e, 1 es modal i tés prévues au 
Règlement sur les déchets dangereux ou au Règlement sur les dé
chets solides. 

2.2.2 Sols contaminés 

Dans le cas des sols contaminés, les méthodes préconisées 
sont celles décrites dans les guides techniques: "Guide des mé
thodes de prélèvement des échantillons d'eau et de sol" et 
"Guide des méthodes de conservation et d'analyse des échantil
lons d'eau et de sol", tous deux distribués par le ministère de 
l'Environnement du Québec (voir annexe B). 

2.2.3 Évaluation hydrogéologique et hydrologique 

Les deux guides mentionnés précédemment pourront s'avérer 
d'une grande utilité pour l'évaluation hydrogéologique ainsi que 
pour le choix des méthodes de prélèvement et d'analyse des eaux 
souterraines ou des eaux de surface. 
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3. RAPPORT DE CARACTÉRISATION 

Le rapport de caractérisation remis au ministère de l'En

vironnement du Québec sera un résumé de la démarche suivie et de 

l'ensemble des informations obtenues. Il identifiera clairement 

l'étendue des zones contaminées (superficies, volumes, etc.), 

les raisons pour lesquelles elles sont considérées contaminées 

ou non contaminées de même que l'évolution anticipée de cette 

contamination. 

À la lumière des résultats recueillis, on évaluera la né

cess ité de procéder à une seconde campagne d' échant ill onnage 

afin de recueillir des informations supplémentaires sur cer

taines zones négligées jusqu'alors. 

L'interprétation des résultats, la détermination du degré 

de contamination du sol et de l'eau, de même que la délimitation 

de l'étendue des zones contaminées, se feront en fonction des 

critères d'évaluation ainsi que des normes réglementaires s'ap

pliquant selon le cas (Fig. 3). 

l'évaluation de la nécessité de procéder à la décontamina

tion du terrain (Fig. 3) sera basée sur une analyse des impacts 

observés et anticipés sur l'environnement ainsi que sur une ana

lyse des risques en fonction des usages projetés du terra-in. 

Le rapport contiendra des recommandations sur les avenues 

possibles de réhabilitation'du terrain dans le cadre d'une ana

lyse de pré-faisabilité. 
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Lorsque le rapport de l'étude de caractérisation aura été 
analysé et jugé adéquat par le ministère de l'Environnement du 

Québec, le pro~oteur pourra passer aux phases suivantes du pro
jet, à la suite de la réception de l'avis du Ministère (Fig. 1). 

3.1 Contenu du rapport 

L'ensemble des résultats et des données obtenus, de même 
que leur interprétation, sont consignés dans un rapport techni
que. Le rapport comprend les éléments suivants: 

une introduction décrivant le mandat, la problématique et 
les méthodes de travail; 

des chapitres décrivant la géologie, 1 'hydrographie et 1 'hy
drogéologie du terrain; 

une interprétation de la contamination du terrain; 

des conclusions et des recommandations; 

des références bibliographiques qui seront incluses à la 
fin. 

Les cartes et fi gures suivantes doi vent accol1)pagner le 
rapport: 

une carte de la région étudiée montrant la géologie et 1 'hy
drographie (incluant le réseau de drainage détaillé), la to
pographie, de même que les utilisations du territoire voi
sinant; 
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une carte du terrain étudiée montrant les différents points 

de mesures, et les zones de contamination délimitées ou an
ticipées; 

des coupes stratigraphiques décrivant la géologie des dépôts 

meub 1 es et 1 es réseaux d' écou 1 ement des eaux souterrai nes 

(COUp2S perpendiculaires et parallèles au sens d'écoulement 

des eaux souterraines) de même que la dél imitation de la 
contamination des sols. 

Le rapport doit être signé par les professionnels respon
sables de l'étude ainsi que par le chimiste responsable des ana
lyses. 

3.2 Analyse des risques 

Les critères indicatifs de la contamination des sols et 
de l'eau souterraine couramment utilisés par le ministère de 
l'Environnement du Québec sont joints en annexe. Ces critères 

n'ont cependant été élaborés qu'à titre indicatif et ne sau

ra i ent en aucun temps êt re cons i dérés comme des normes. Il s 

doivent être utilisés dans un contexte d'appréciation des ris
ques en tenant compte des caractéristiques propres à chaque ter

rain, définies lors de la caractérisation. 

L'analyse quantitative des risques associés à la présence 
de certains contaminants sur un terrain spécifique, ainsi que 

l'évaluation des niveaux de décontamination à atteindre lors de 

sa réhabilitation, nécessite des efforts de modélisation combi

nés à une évaluation des propriétés écotoxicologiques de ces 

substances. Cette derniêre méthode permet, dans certains con

textes, ct 'établ i r des critères spécifiques au terrain étudié; 
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toutefois son application nécessite beaucoup plus de données et 

de ce fait est plus dispendieuse. Une telle méthodologie est 

actuellement en voie d'élaboration par un groupe de travail 

fédéral-provincial et elle permettra de favoriser une approche 

standardisée dans ce domaine. 

3.3 Analyse de pré-faisabilité 

Ayant en main toutes les données de caractérisation, le 

promoteur sera en mesure d'évaluer divers scénarios de réhabili

tation du terrain. Le guide "Procédure pour le choix d'un mode 

d'intervention sur les sols contaminés· pourra faci liter cette 
tâche. 

Il ne s'agit pas ici de quantifier précisément les coûts

bénéfices associés i l'une ou l'autre option, mais plutôt de dé

gager les avenues possibles de réhabilitation du terrain avant 

de procéder au choix d'une stratégie de réhabilitation. 

.. 



ANNEXE A 

GRILLE DES CRITÈRES INDICATIFS DE LA CONTAMINATION 
DES SOLS ET DE L'EAU SOUTERRAINE 



1 -

Il -

GRILLE DES CRITÈRES INDICATIFS DE LA CONTAMINATION 
DES SOLS ET DE L'EAU SOUTERRAINE 

Version adoptée le 88-02-15 

SOLS EAUX 
mg/kg de matière sèche SOUTERRAINES 

( ppm) (ppo) ~g/L 

A B C A B 

MÉTAUX1 

Argent (Ag) 2 20 40 5 50 
Arsenic (As) 10 30 50 5 50 
Baryum (Ba) 200 500 2000 50 1000 
Cadmi um ( Cd) 1,5 5 20 1 5 
Cobalt (Co) 15 50 300 10 50 
Chrome (Cr) 75 250 800 15 40 
Cuivre (Cu) 50 100 500 25 500 
Ëtai n ( Sn) 5 50 300 10 30 
Mercure (Hg) 0,2 2 10 0,1 0,5 
Mol ybdène (Mo) 2 10 40 5 20 
Nickel (N i ) 50 100 500 10 250 
Plomb (Pb) 50 200 600 10 50 
Sélénium (Se) 1 3 10 1 10 
Zinc ( Zn) 100 500 1500 50 5000 

POLLUANTS MINÉRAUX 

NH4 N.A. N.A. N.A. 200 500 
Br dissous N. A. N.A. N.A. 100 500 
Br disponible 20 50 300 N.A.2 N.A.2 
CN réacti f 1 10 100 40 200 
CN total 5 50 500 40 200 
F dissous N.A. N. A. N.A. 300 _ 1500 
F disponible 200 400 2000 N.A.2 N.A.2 
P04(en P) N.A. N.A. N.A. 50 100 
N03 (en N) N.A. N. A. N.A. 10 10000 
N02 (en N) N.A. N. A. N.A. 20 1000 
Sul fure (H2S) N.A. N.A. N.A. 10 50 
S total 500 1000 2000 - -

N.A.: Non applicable 
Pas de critères actuellement (15 février 1988) 

C 

200 
100 

2000 
20 

200 
500 

1000 
150 

1,0 
100 

1000 
100 

50 
10000 

1500 
2000 
N.A.2 
400 
400 

4000 
N.A.2 
700 

-
-

500 
-



GRILLE DES CRITËRES INDICATIFS DE LA CONTAMINATION 
DES SOLS ET DE L'EAU SOUTERRAINE (suite) 

SOLS EAUX 
mg/kg de matière sèche SOUTERRAINES 

(ppm) ( ppb) ug/L 

A B C A B 

111- COMPOSÉS AROMATIQUES 
!<lcmm:~C[7QOES 
VOLATILs 

benzène <0,1 0,5 5 <0,5 1 
éthylbenzène <0,1 5 50 <0,5 50 
toluène <0,1 3 30 <0,5 50 
chlorobenzène (mono) <0,1 1 10 <0,1 2 
1,2 dichlorobenzène <0,1 1 10 <0,1 2 
1,3 dichlorobenzène <0,1 1 10 <0,1 2 
1,4 dichlorobenzène <0,1 1 10 <0,1 2 
xylène <0,1 5 50 <0,5 20 
styrène. <0,1 5 50 <0,5 40 
BTEX3 (sommation) - - - - -

IV- COMPOSÉS PHÉNOLIQUES 

non chlorés4 <0,1 1 10 <1,0 3 
(chacun) 

chlorophénol s4 < 0,1 0,5 5 <1,0 2 
(chacun) 

chlorophénols4 0,1 1,0 10 1,0 4 
(sommationS) 

C 

5 
150 
100 , 

S 1 

5 1 
5 

1 5 
60 

120 
-

20 

5 

10 

'.,~~~ .... ~ .. ~ 
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GRILLE DES CRITËRES INDICATIFS DE LA CONTAMINATION 
DES SOLS ET DE L'EAU SOUTERRAINE (suite) 

SOLS EAUX 
mg/kg de mati ère sèche SOUTERRAINES 

( ppm) ( ppb) ug/L 

A B C A 1 B 

HYDROCARBURES 
AROMATI ODES 
Po[~C~C[IOOES 

Benzo (a) anthracène <0,1 l 10 <0,1 0,5 
1,2 benzanthracène <0,1 l 10 < 0, l 0,2 

7,2 diméthyl 
Dibenzo (a,h) anthracène <0,1 1 10 <0, l 0,2 
Chrysène < 0,1 1 10 <0,1 1 
3 méthylcholanthrène <0,1 1 10 < 0, l 0,2 
Benzo (b) fl uoranthène <0,1 1 10 <0,1 0,2 
Benzo (j) fl uoranthène <0,1 1 10 <0, l 0,2 
Benzo (k) fl uoranthène <0, l l 10 <0,1 0,2 
Benzo (g,h, i) péryl ène <0,1 1 10 <0,1 0,2 
Benzo (c) phénanthrène <0,1 l 10 <0,1 0,5 
Pyrène < 0,1 10 100 <0,2 7 
Benzo (a) pyrène <0,1 l 10 <0,1 0,2 
Dibenzo (a,h) pyrène <0, l l 10 <0,1 1 
Di benzo (a, i) pyrène <0, l l 10 <0,1 1 
Di benzo (a, 1) pyrène <0, l 1 10 <0,1 1 
Indéno (1 ,2,3,c ,dl <0,1 1 10 <0,1 l 

pyrène 
Acénaphtène <0,1 10 100 <0,5 20 
Ac énaphtyl ène <0,1 10 100 <0,5 10 
Anthracène <0,1 10 100 <0,2 7 
Fl uoranthène <0,1 10 100 <0,1 2 
Fl uorène <0,1 10 100 <0,1 2 
Naphtalène <0,1 5 50 <0,2 10 
Phénanthrène <0,1 5 50 <0,1 1 
HAP (sommationS) 1 20 200 0,2 10 

'i 

C 

2 
1 

l 
5 
1 
1 
l 
l 
1 
2 

30 
l 
5 
5 
5 
5 

30 
20 
20 
10 
10 
30 
5 

50 
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GRILLE DES CRITÈRES INDICATIFS DE LA CONTAMINATION 
DES SOLS ET DE L'EAU SOUTERRAINE (suite) 

SOLS EAUX 
mg/kg de mat i ère sèche SOUTERRAINES 

(ppm) (ppb) ug/L 

A B C A B 

VI- AUTRES HYDROCARBURES 
CRLORtS .. 

HC aliphatique4 
(chacun) <0,3 5 50 <1 10 
(sommationS) <0,3 7 70 <1 15 

Chlorobenzène4 
(chacun) <0,1 2 la <0,3 2 
(sommati onS) 0,1 4 20 0,3 4 

Hexachlorobenzène < 0,1 2 10 < 0,1 0,5 
Biphényles pol ychl orés4 < 0,1 l la <0,1 0,2 
Chlorodibenzo-p- - - - - -

dioxines 
2,3,7,8 tétrachloro- - - - - -

dibenzo-p-dioxine 
Chlorodibenzo furanes - - - - -

1 
1 , 
1 
1 , 
1 

C 

, , 
1 

50 
1 
1 

70 Jj 

5 
:1 la 

2 '~ 

1 
1 -

1 
-

-
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GRILLE DES CRITËRES INDICATIFS DE LA CONTAMINATION 
DES SOLS ET DE L'EAU SOUTERRAINE (suite) 

SOLS EAUX 
mg/kg de matière sèche SOUTERRAINES 

(ppm) (ppb) :.tg/ L 

1 

A 3 C il B 

VII- PESTICIDES 

a) Organochlorés 

Chacun - - - - -
Tota 1 - - - - -
A1drine + Oieldrine - - - 0,05 0,7 
Cllordane (isomères - - - 0,05 0,7 

totaux) 
DDT - - - 0,05 30 
Enarine - - - 0,05 0,2 
Epoxyde d'heptachlore - - - 0,05 3 
Li ndane - - - 0,05 4 
Nethoxychlore - - - 0,05 100 

b) Carbamates 

Carbaryl - - - 0,05 70 
Carborurane - - - 0,05 70 

c) Dérivés des acides 
chloropnenoxy carboxy-
1 i gues 

2-4-0 - - - 0,05 100 
2,4,5.TP - - - 0,05 10 

d) Organophosphorés 

Diazinon - - - 0,05 14 
Fenitrothion - - - 0,05 7 
Parathion - - - 0,05 35 
Parathion-méthyl - - - 0,05 7 

, 

C 

-
-
2 
2 

60 
0,5 
5 

10 
200 

150 
150 

200 
20 

30 
20 
70 
20 



GRILLE DES CRITtRES INDICATIFS DE LA CONTAMINATION 
OES SOLS ET DE L'EAU SOUTERRAINE (suite) 

SOLS EAUX 
mg/kg de matière s èc Ile SOUTERRAINES 

(ppm) (ppb) ;1 g/ L 

A B C 
1 

,~ 3, 

e) Dérivés de pyridylium 

Diquat - - - 0,05 50 
paraquat - - - 0,05 7 

f) Trichloroacétates 

Piclorame - - - 0,05 1 

Pesticides 0,1 2 20 0,05 100 
(SommationS) 

VII 1- PARAMËTRES DE 
DEilISTAGE 

Composés Phénoli~ues <0,1 1 10 1,0 2 
par colorimétrie 

Essence <100 150 800 <1000 1500 

Huil es et graisses dOO 1000 5000 <100 1000 
minérales 

N.A.: Non-applicable 
Pas de critères actuellement (15 février 1988) 

1 C 

100 
20 

2 

200 

5 

3000 

5000 

1) Le critère A concernant l'eau souterraine pour les éléments du groupe 1 a 
été éva l ué en fonct i on de l a valeur moyenne des concentrat ions natu.'e 112s 
présentes dans les eaux souterraines du Québec. Il a été obtenu suite à une 
compilation des résultats de plus de 25 sites d'échantillonnage situés dans 
12 municipal ités du Québec (contribution du laboratoire de Québec et de la 
Direction des eaux souterraines et de consommation). Pour ce qui est des 
sols, une moyenne de résultats d'analyses tirés d'une banque de données du 
ministère de l'Energie et des Ressources a été considérée. 

1 

1 



2) 

3) 

Dans un milieu aqueux, les formes dites disponibles sont les 
formes dissoutes. . 

Critère sommatif pour les BTX (benzène, toluène, xylène) 
à venir. 

4) Voir la section "REMARQUES". 

5) On considère ici la sommation des teneurs détectées pour 
chacun des composés dosés individuellement. 



REMARQUES 

A) Composés pnénoliques non-chlorés 

les composés considérés dans cette catégorie sont: 

2,4 - diméthylphénoÎ 

2,4 - dinitrophénol 

2 - méthyl 4,6 - dinitrophénol 
2 - nitropnénol 

4 - nitrophénol 
phénol 

crésol (ortho, para, méra) 

B) Chlorophénols 

les composés considérés dans cette catégorie 

ortho-chlorophénol 
méta-chlorophénol 
para-chlorophénol 

2,6 - dichlorophénol 
2,5 - dichlorophénol 
2,4 - dichlorophénol 
3,5 - dichlQrophénol 
2,3 - dichlorophénol 
3,4 - dichlorophénol 

2,4,6 - trichlorophénol 
2,3,6 - trichlorophénol 
2,4,5 - trichlorophénol 
2,3,5 - trichlorophénol 

sont: 



2,3,4 - trichlorophênol 

3,4,5 - trichlorophénol 

2,3,5,6 - têtrachlorophénol 
2,3,4,5 - têtrachlorophênol 

2,3,4,6 - tétrachlorophénol 

pentachlorophénol 

REMARQUES 

C) Hydrocarbures aliphatiques cnlorés volatils 

Cette catégorie répertorie les composés suivants 

chloroforme 
dichloro ,- l , l éthane 
dichlcro - 1; 2 éthane 
dichloro - l, 1 éthène 
dichloro - 1,2 éthène 
dichloromêthane 

dichloro - 1,2 propane 

dichloro - 1,2 propène (cis et trans) 

tétrachloro - 1,1,2,2 éthane 
tétrachloroéthène 

Tétrachlorure de carbone 

trichloro - 1,1,1 éthane 

trichloro - 1,1,2 éthane 
trichloroéthène 

i 

(SUITE) 



REMARQUES 

D) Chlorobenzènes 

trichlorobenzènes (tous les isomères) 

tétrachlorobenzènes (tous les isomères) 
pentachlorobenzène 

E) Biphényles polychlorés 

(SUITE) 

Les isomères 1242, 1248, 1254 et 1260 sont considérés dans 
cette catégorie. 

F) Composés phénoliques par dosage colorimétrique impliquant la 
4- aminoantipyrine 

On considère ici le phénol lui-même, des phénols substitués 
en ortho et en méta et même des phénols substitués en para par 
des groupes carboxyles, méthoxy, acide sulfonique ainsi que par 
des ha 1 ogènes (Cl, F, Br, 1). Il est connu que 1 a méthode im

pl iquant la 4- aminoantipyrine ne permet pas de quantifier les 
phénols substitués en para par des groupements alkyles, aryles, 
nitro, benzoïde, nitroso ou aldéhyde. 



La gri 11 e comporte, pour chacun des substrats, troi s val eurs

seuils, déterminant trois plages d'intervention. 

Valeur A: Il $' agit de bruit de fond en ce qui concerne les 

contaminants se retrouvant de façon naturelle dans 

le milieu (métaux, huiles et graisses, etc.) et de 

la l imi te de détecti on en ce qui concerne des pro
duits chimiques organiques. 

Plage A-B: Le sol ou l'eau souterraine sont faiblement contami

nés. A ce niveau de contamination, l'eau souterrai
ne répond aux normes et critères de qua1 ité. Il est 

cependant opportun de s'interroger sur l es sources 

possibles de contamination et, spécialement dans le 
cas de la nappe phréatique, de vérifier s'il y a 

toujours apport de nouveaux contami nants (ce qui 

peut conduire à une intervention au niveau des sols, 

spéci al ement si l'eau de 1 a nappe phréati que est 
utilisée comme source d'eau potable). 

Habituellement, à ce niveau de contamination, il n'y 

aura pas de travaux de décontamination d'entrepris. 

Dans le cas d'un réemploi particulièrement sensible 

du sol (sol de surface dans un quartier _ résidentiel 

ou dans un secteur agricole), il peut cependant 

s'avérer nécessaire de prendre certaines mesures de 
protection (excavation d'une couche superficielle, 

addition d'une couche de terre propre). 

• 



• 

Valeur B: Il s'agit du seuil à f}artir duquel des analyses ap

profondies sont nécessaires. 

Plage B-C: Le sol ou l'eau souterraine sont contaminés. Â ce 

niveau, la contamination de l'eau souterraine dépasse 

les normes de qualité propres à la consommation hu

mai ne en ce qui concerne 1 es métaux lourds, 1 es pes

ticides, les composés phénoliques, pluSieurs composés 

organi ques et certains pol1 uants mi néraux. L'eau 
souterraine ne peut plus être utilisée comme source 
d'eau potable. 

Bien que contaminé, un sol ne fera pas automatique

ment l' obj et de travaux de décontami nati on, à moi ns 

que l'impact des contaminants sur la nappe phréatique 

ne nécessite de tels travaux. 

Il peut cependant y avoir restriction d'usages pour 

des sol s contami nés à ce ni veau. Ai nsi des travaux 

de restauration pourront être nécessai res avant 

d'utiliser ce sol à des fins agricoles, résidentie1-
les ou récréatives. D'autres usages (industriel, 
commerci al, etc.) pourront cependant être envi sagés 

sans qu' il soi t nécessai re de procéder à 1 a déconta

mination. Dans tous les cas, l'étendue des travaux à 

effectuer (épai sseur de sol à excaver, etc.) sera 

fonction de la nature des contaminants, de l'utilisa

tion prévue du sol et de l'impact sur la nappe phréa

tique et sur l'environnement en général. 



valeur C: Il s'agit du seuil à partir duquel il peut y avoir 
nécessité d'une action correctrice dans un bref dé-
1 ai. 

Plage C: Le sol ou l'eau souterraine sont contami nés. L'eau 
souterrai ne n'est pl us potable. Les concentrati ons 

en métaux lourds et phénols dépassent les critères de 
rejet à l'égout pluvial. On peut parler d'une eau 
sérieusement contaminée dont il faudra suivre l' évo
lution à défaut de procéder à sa décontamination. 

Tous les usages y seront restreints, il faudra procé
der à une étude approfondie et selon toute probabili
té à des travaux de restauration avant de procéder à 
une réhabilitation. 

Il est primordi al de menti onner que 1 es cri tères n'ont été él a

borés qu'à titre indicatif et ne sauraient, en aucun temps, être 
considérés comme des normes; ils ne sont pas, à priori, des ob
jectifs de décontamination. 

La grille des critêres doit être utilisée par les spécialistes 
qui ont à effectuer les études de caractérisation afin d'assurer 
une anal yse ri goureuse et appropri ée de l' ampl eur de 1 a contami
nation. Cette analyse leur permettra de fixer des seuils de dé
contamination à atteindre. 



ANNEXE B 

LISTE DES PUBLICATIONS PORTANT SUR LES SOLS CONTAMINÉS 



LISTE DES PUBLICATIONS PORTANT SUR LES TERRAINS CONTAMINÉS 

A- publications disponibles 

Attention, terrain contaminé 

Dépliant d'information générale portant sur la problématique 
des sols contaminés: comment identifier un terrain contami

né et quelles sont les interventions possibles. 

Terrains contaminés 

Les municipalités, des yeux sur leur territoire 

Ce document précise le rôle des municipalités dans la ges
tion de la POlitique de réhabilitation des terrains contami
nés de même que les différentes situations qui peuvent sur
venir lorsqu'un promoteur de projet fait une demande de per
mis de construction et que son projet risque de présenter 
des dangers 1 i és à 1 a contamination du sol. 

Terrains contaminés, on ne peut plus passer à côté 

Un dépliant visant à sensibiliser les promoteurs de projets 
à la question des sols contaminés et à faire ressortir l'im
portance de conna'tre la qualité d'un terrain avant de réa-
1 i ser un proj et. 
pr; ses dont 1 es 
des problèmes de 

Ce dépliant s'adresse également aux entre
activités sont susceptibles d'occasionner 

contamination du sol. 

-



Guide standard de caractlrisation 

Ce guide Itablit la marche à suivre par un propriétaire lors 
des étapes de caractlri sation d'un sol, soi t 1 a recherche 
historique,l'échanti·llonnage, l'analyse du sol et de l'eau 

souterraine et enfin, le compte rendu. 

Procédure pour le choix d'un mode d'intervention sur les 
sols contami nés 

Ce document permet d'associer à différents niveaux et types 
de contamination (organique, inorganique ou mixte) des modes 

de traitement, d'entreposage ou d'élimination. Il présente 
un schéma décisionnel aidant les promoteurs à choisir l'op

tion de restauration la plus acceptable du point de vue 
environnemental. 

Guide technique des mesures de contrôle à effectuer lors des 
travaux de restauration de sols contaminés 

Les travaux de restaurati on de sol s contami nés comportent, 
dans la majorité des cas, une phase d'excavation dont l'é
tendue, en superficie et en profondeur, est déterminée au 
préalable par l'interprétation des résultats d'une étude de 

caractérisation. 

Le but de ce guide est de vérifier l'exactitude de cette in
terprétationlors des travaux d'excavation, afin de- s'assu
rer que tout le matériel contaminé a été enlevé et que les 
objectifs de décontamination ont été atteints. 



Guide d'implantation et de gestion des lieux d'enfouissement 

de sols contaminés 

Ce guide technique décrit les paramètres à considérer lors 
du choix d'un lieu d'enfouissement et aussi la conception 

des cellules à sécurité accrue et maximale. Ces cellules, 
destinées à l'enfouissement des sols contaminés, devraient 

permettre de régler plusieurs problèmes auxquels font face 
les promoteurs désireux de réutiliser des lieux contaminés. 

B- Publications en préparation 

Guide des méthodes de prélèvement des échantillons d'eau et 

de 501 

Ce guide est rédigé principalement à l'intention des firmes 
de consul tants en envi ronnement afi n d'uni formi ser 1 e tra
vail qu'ils ont à faire lors de la caractérisation des sols 
contami nés. 

Guide des méthodes de conservation et d'analyse des échan
tillons d'eau et de 501. 

Ce guide est préparé à l'intention des firmes de consultants 
en environnement et des laboratoires pour les ajder dans le 
travail de caractérisation à effectuer sur les terrains. 



Guide d'évaluation des techniques de traitement des sols 
contami nés 

Il se développe actuell ement, dans le monde industral i sé, 
des technologies qui pourraient Itre importées ou dévelop

pées au Québec. Ce guide se veut un inventai re des diffé
rentes technologies de traitement et propose une analyse et 
une évaluation de ces méthodes. 

Pour toute demande d'informations sur la Politique de réha
bilitation des terrains contaminés, s'adresser li l'endroit 
suivant: 

Ministlre de l'Environnement 
Direction des substances dangereuses 
3900, rue Marly, Se étage 
Sainte-Foy (Québec) 
GIX 4E4 

Tél.: (418) 643-3794 

Pour les demandes de publications, s'adresser li 

Madame Yolande Labrecque 
Ministère de l'Environnement 
Direction des Communications et de l'Ëducation 
3900, rue Marly, 6e 
Sainte-Foy (Québec) 
GIX 4E4 

Tél.: (418) 643-8852 
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